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PREMIERE DEMANDE DE LABELLISATION - CAHIER DES CHARGES


Le label « Euroscol » permet de reconnaître la mobilisation des écoles et des établissements scolaires publics ou privés sous contrat à s’inscrire dans une dynamique européenne, par le portage et la participation à des projets et par la construction de parcours européens. Ce label Euroscol est délivré par le recteur sur la base d’un cahier des charges académique. Il a pour objectif de rendre visible les actions menées en faveur des élèves, des personnels, des familles et des partenaires de l'École. Ce label Euroscol a pour vocation de valoriser les projets éducatifs des écoles et des établissements scolaires dans le cadre des grands principes de la République : la création à terme d'un Espace européen de l'éducation d'une part, et le développement de valeurs citoyennes et solidaires d'autres part.

La grille constitue le support de dialogue entre l’établissement et l’autorité académique pour la mise en place de la démarche. Avec elle, l’école ou l'établissement candidat peut procéder à son auto-positionnement. Elle doit être complétée par un recensement détaillé des actions existantes et à venir. A l’issue du processus, la candidature est examinée par une commission chargée d’évaluer la qualité finale du dossier, en fonction de la liste des critères présentés ci-dessous. 

Ce Label pourra faire l'objet d'un renouvellement triennal dans un premier temps, puis quinquennal ensuite, prenant en compte le travail mis en place depuis l'obtention du Label Euroscol dans le développement de l'établissement à l'international.
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DEMARCHE D'OUVERTURE EUROPÉENNE ET INTERNATIONALE DANS LE PROJET EDUCATIF DE L'ECOLE OU DE L'ETABLISSEMENT
	










Stratégie, pilotage et évaluation
	Stratégie

· Ouverture européenne dans le quotidien de l'école ou de l’établissement
· Participation à une logique de réseaux scolaires et extra-scolaires européens (collectivités territoriales, associations, écoles européennes)
· Le projet d’école ou d’établissement intègre des objectifs en lien avec la politique académique et nationale de coopération européenne. 
· Relations avec la Délégation académique aux relations européennes, internationales et à la coopération (DRAREIC-Site de Lyon).

Pilotage

· La volonté de s’inscrire l’ouverture européenne et internationale apparait dans le projet d’école ou d’établissement.
· Le directeur impulse cette démarche avec le soutien du conseil d’école ou d’établissement. 
· Une équipe et/ou un référent (ERAEI) est identifié pour l’action européenne.
· Tous les acteurs de l’école ou de l’établissement sont sensibilisés à l’ouverture européenne : les élèves, les personnels, les parents.
· Une collaboration est amorcée avec des collectivités territoriales, des associations, des écoles européennes.

Evaluation

· Les actions et partenariats établis sont évalués annuellement et participent de l'évaluation globale de l'école ou d’établissement.
· Un bilan annuel synthétique de la mise en œuvre des actions et de leur évaluation, ainsi que les modifications envisagées dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue, est transmis aux acteurs institutionnels (IEN, DRAREIC-Site de Lyon)
	
· Nombre de partenaires étrangers impliqués

· Fréquence des réunions d'informations des personnels

	
	





Communication 
et 
valorisation
	
Communication

· L'école/ l’établissement communique et présente les dispositifs de mobilité (dont les programmes européens Erasmus+ existants) à ses personnels.
· L'école/ l’établissement utilise les outils européens (Europass pour les personnels, Youthpass pour les écoles) pour reconnaître les parcours et les mobilités. 
· L'école/ l’établissement s’appuie sur des dispositifs spécifiques pour faire rayonner son ouverture européenne (ex : eTwinning, OFAJ, réseaux sociaux, ESEP, plateforme Erasmus+…)

Valorisation

· Les actions réalisées sont valorisées à l’interne et à l’externe (y compris en direction des collectivités).
	· Edition et délivrance des passeports (Europass, Youthpass)
· Organisation de l’épreuve Euromobipro 


	
	



Partenariats
	
· L'école/ l’établissement met en place des partenariats durables et des projets de mobilités et de coopération avec des établissements scolaires, des organismes de formation, des associations ou d’autres structures étrangères (Erasmus+, appariements, eTwinning, programmes bilatéraux franco-allemands, franco-britanniques).
· L'école/ l’établissement coopère avec des associations et des institutions assurant la promotion des valeurs européennes (Réseau des écoles partenaires de l’UNESCO, Europe Direct, Eurodesk, maison des Européens, Euroguidance).
· L'école/ l’établissement met en place des dispositifs d'accueil et d'intégration des élèves étrangers ;
 
	· Existence de projets européens (projets de partenariats avec des écoles ou des établissements scolaires européens)
· Nombre de projets Erasmus+ spécifiques


CAHIER DES CHARGES EN VUE DE L’OBTENTION DU LABEL EUROSCOL
Académie de Lyon


Délégation régionale académique aux relations européennes, internationales et à la coopération Auvergne-Rhône-Alpes
Site de Lyon

	
	








Développement des compétences linguistiques et interculturelles
	Compétences linguistiques et plurilinguisme

· Les équipes sont encouragées à se former et à valoriser leurs compétences linguistiques en présentant notamment l’examen de certification complémentaire (DNL, discipline non linguistique). Les enseignants mettent à profit leurs compétences linguistiques et interculturelles dans le cadre des enseignements et les projets de l'établissement.
· Plusieurs langues sont enseignées dans l’école ou l’établissement. 
· L'enseignement de langue(s) et culture européenne (LCE) et/ou d’une DNL/SELO dans une des langues est proposée.
· Des enseignements en français langue étrangère (FLE, FLSCO) sont proposés.
· Le développement des compétences linguistiques des membres de la communauté éducative est encouragé et valorisé.
· ** Des assistants de langues vivantes étrangères, des volontaires civiques européens, des jeunes européens du corps européen de solidarité ainsi que des enseignants d’origine étrangère interviennent au sein de l’établissement.

Pédagogique

· L'accès aux ressources en langues est développé par la présence d'un espace dédié (étagère des langues au CDI, mur d’expression plurilingue, outils numériques).
· **Un dispositif UPE2A est installé à l’école ou dans l’établissement scolaire.
· **Un dispositif OEPRE est installé à l’école ou dans l’établissement scolaire
· Des dispositifs de renforcement linguistique et culturel (ateliers langues et cultures) sont mis en place dans l'école ou l'établissement.


Evaluation des élèves

· ** Des certifications étrangères en langue (Certilingua, DELE, Cambridge, Cervantes, KMK, etc.) sont passées par certains élèves de l’école ou de l’établissement.

	· Sections linguistiques
· Exposition aux langues via des projets menés au sein de l’école/établissement
· Nombre de langues proposées à l'enseignement
· Professeurs et de personnels impliqués dans les dispositifs proposés
· Accès aux ressources en langues
· Inscription - certifications étrangères en langues


	




























MOBILITES 
ET 
ACTIONS
	






Mobilités des personnels éducatifs
	
Développement de la mobilité des personnels à l'étranger

· L’engagement des personnels de l’établissement dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel visant l’ouverture internationale et linguistique est encouragé et valorisé (stages d’observation, formations, certifications).
· Le personnel s’inscrit dans des formations (EAFC) dédiées à l’organisation d’échanges, à la recherche de partenariats, et à la rédaction de dossiers de projets européens.
· ** L'accueil de délégations / personnels étrangers est organisé pour faire entrer l'international dans l'école ou l'établissement scolaire.
· ** L’établissement bénéficie de la présence d’enseignants de DNL certifiés ou habilités à dispenser des enseignements complémentaires en langue étrangère.
· ** Des référents identifiés (ERAEI) se forment à l’utilisation de l’outil eTwinning / European School Education Plateform, Erasmus, mobilités individuelles (Transalp, Picasso Mob…)

	
· Taux de personnels partis en mobilité
· Taux de personnels accueillis dans les écoles ou les établissements scolaires
· Présence dans l’établissement d’un ERAEI (enseignant référent à l’action européenne et internationale)

	
	






Actions pédagogiques et interculturelles européennes
	
Compétences interculturelles

· ** L’établissement met en place des actions qui visent à développer la connaissance des langues et cultures présentes dans l’école/établissement pour les élèves et les personnels.
· ** L’établissement met en place des actions qui visent à développer les compétences interculturelles et la connaissance des langues et cultures des élèves et des personnels (ex. club Europe, atelier de conversation, chorale, eTwinning...).

Activités interculturelles 

· L'organisation et/ou la participation à des actions éducatives à dimension européenne (concours, journée de l’Europe, festival des solidarités, journée franco-allemande, semaine des langues, journée européenne des langues, années croisées…) est développée.
· L'école/l'établissement développe les échanges de bonnes pratiques avec des écoles/établissements étrangers.
· Des actions sont menées pour sensibiliser à la citoyenneté européenne.
· ** L'accueil d’intervenants européens (conférences, projets disciplinaires et interdisciplinaires) est encouragé.
· ** Les enseignants participent à des formations proposées par les entreprises, organismes et centres de recherche à l’étranger.

	
· Classes impliquées
· Projets à distance
· Taux d’élèves en mobilité
· Taux d’élèves accueillis dans les écoles ou les établissements scolaires
· Taux de mobilités extra-scolaires

	
	







Mobilités d'élèves
	· L’établissement organise régulièrement des échanges scolaires physiques et/ou virtuels européens (ex : eTwinning) ancrés dans un projet pédagogique.
· Des sessions de formations / des ateliers / des outils sont proposés par l'établissement pour une meilleure connaissance des dispositifs de mobilité proposés par la DAREIC ou tout autre organisme pertinent.

Mobilités

· Des actions de mobilité scolaire d'élèves sortantes et entrantes (individuelles et collectives), en Europe et à l'international, sont mises en œuvre par l'établissement :
· mobilités collectives d’élèves vers l'Europe ou l'international ;
· mobilités individuelles d’élèves vers l'Europe ou l'international ;
· accueil individuel d’élèves étrangers ;
· accueil de groupes d’élèves étrangers ;
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